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ARTICLE 14

Compléter l'alinéa 21 par la phrase suivante :

« Dans les départements comportant une métropole mentionnée au présent titre Ier, la densité 
démographique moyenne du département est déterminée en excluant la population des métropoles 
mentionnées aux articles L. 3611-1, L. 5217-1 et L. 5218-1. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les modalités de calcul de la densité démographique permettant de tenir compte des territoires à 
faible population dans la mise en œuvre du seuil minimal de 20000 habitants pour les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ne prennent pas en 
considération la situation des territoires ruraux situés dans un départements comportant une 
métropole.

Dans ce cas de figure, en effet, l’intégration de la population métropolitaine dans le calcul de la 
densité démographique du département concerné aboutit à une distorsion de calcul qui défavorise 
considérablement les territoires concernés au regard des dérogations au seuil de 20000 habitants. Il 
est donc proposé de retirer cette population du calcul de la densité démographique moyenne des 
départements comportant une métropole.


